
COMMUNE D’ETREZ 

COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL  
DU MARDI 2 OCTOBRE 2018 

 
L’an deux mille dix-huit et le 2 octobre à vingt heures, le Conseil Municipal, dûment convoqué, s’est réuni dans la salle de 
réunion de la Mairie, sous la présidence de Mme GRIGNOLA-BERNARD Virginie, Maire. 

PRESENTS : Mmes et MM. GRIGNOLA-BERNARD Virginie, GAYDON Alain, COURTOIS Laure, ROUX Pascale, 
JEANSON Sébastien, PERDRIX Christophe, DESBLEDS Bastien, SUBTIL Julie, LOSSEROY Régine.  

EXCUSES : MM. et Mmes PODGORSKI Hervé, GRAND Thierry, GUERIN Ségolène, LOUCHART Catherine, 
MICHELARD Pierre. 

Date de la convocation : 25 septembre 2018 - Nombre de membres : en exercice : 14 ; présents : 9 ;  votants : 9. 

Mme Pascale ROUX est désignée secrétaire de séance. 
 

 
Le conseil municipal, réuni sous la présidence de Mme le Maire, a traité les sujets suivants :  
 

 FINANCES 
 Remboursement des frais du sinistre rue des Poiriers 
Un accident est survenu suite à la collision d’un particulier avec une grille des eaux pluviales qui est sortie de son 
emplacement. Le conseil valide la prise en charge par la commune, l’assurance de la mairie ne pouvant pas 
rembourser ces frais. 
 
 Vente d’herbe 
Le conseil, selon l’actualisation du prix des fermages de 2018, applique une baisse de 3.04 % sur les tarifs de vente 
d’herbe, ce qui porte à 117,32 € le prix à l’hectare. GAEC des Bois : 176.68 € - GAEC du Mollard : 141.61 € 

 
 Décision modificative 
Les crédits inscrits au budget primitif 2018 s’avèrent insuffisants pour certains articles relatifs aux travaux de 
renforcement du PPRT de Storengy. Le conseil valide la décision modificative suivante : 
 
SECTION D’INVESTISSEMENT 
Dépenses 
Art 2318 – Autres immos corp. en cours : opération 99 :    - 20 000.00 
Art 2764 : Créances sur les particuliers      + 20 000.00 

 
 

 BATIMENTS 
 Maison de la CitoyennEtrez : état d’avancement du chantier et étude du Bureau des usages  
Le 2 octobre aura lieu une intervention de l’entreprise DBTS pour la déconstruction des dalles, en sous-traitance de 
l’entreprise Renaud. L’entreprise Humbert interviendra au milieu du mois d’octobre pour démonter une partie de la 
charpente de la toiture.  
 
Dans le cadre de l’étude du bureau des usages, le cabinet 1D-LAB a installé des sondages gommettes dans la 
commune, soit sous forme d’affiches, soit sous forme de livrets. Les entretiens individuels avec les habitants de la 
commune ont démarré et se dérouleront dans le courant du mois d’octobre. Des ateliers créatifs auront lieu au mois 
de novembre. 
 
 Affectation du logement place de l’Ecole 
L’état des lieux a été effectué le lundi 1er octobre. L’appartement sera libre à compter du 15 octobre. L’affectation du 
logement sera décidée prochainement. 

 
 

 AMENAGEMENT DU VILLAGE 
 Bassin d’écrêtement : état d’avancement  
Les travaux ont démarré le 3 septembre. Les trois quarts du bassin ont été décaissés du côté est. Tous les drains 
ont été posés sur le côté est. Le réseau nord-sud est terminé. La terre végétale a été remblayée sur le reste du 
bassin. 



Compte tenu de l’écoulement des tranchées, un chemisage et une pose de gravettes ont été réalisés dans des 
quantités supérieures à ce qui était prévu initialement. 
La sécurisation du chantier devra être assurée. Mme COURTOIS prendra attache à ce sujet avec l’entreprise Famy. 
 
Mme GRIGNOLA-BERNARD a rencontré M. TEPPE, apiculteur. Le Syndicat des apiculteurs viendra présenter le 
fonctionnement d’un rucher pédagogique lors de la prochaine réunion du conseil municipal à 20h, afin de nourrir la 
réflexion sur l’aménagement du bassin d’écrêtement. 
 
 Modification du PLU : point sur le dossier 
La commune a validé le dossier de modification simplifiée transmis par l’Atelier du Triangle. 

 
Une demande de mission complémentaire a été adressée à la Direction de l’Aménagement de la communauté 
d’agglomération concernant le lancement d’une procédure de modification de droit commun non simplifiée. Cette 
modification concerne le passage de zone 2AUX en zone 1AUX. Une orientation d’aménagement sera créée et 
intègrera les contraintes liées au stationnement, à la circulation routière et aux nuisances sonores. 

 
 

 VOIRIE-RESEAUX 
 Réfection des réseaux d’assainissement : état d’avancement 
L’ouverture des plis remis dans le cadre du DCE (dossier de consultation des entreprises) a eu lieu le lundi 24 
septembre. Une réunion de la commission MAPA (marché à procédure adaptée) aura lieu le lundi 8 octobre à 
18h afin de procéder à la présentation de l’analyse des offres et à l’attribution du marché. 
 
Des conventions seront prochainement établies avec 7 propriétaires riverains concernant les interventions sur le 
domaine privé.  
 
 Point voirie-réseaux 
- Des revêtements superficiels ont été réalisés au niveau de Guignebois, de la route de la Vieille Ronge, de la 

route du gaz. 
 

- La canalisation rue de Bret est à nouveau bouchée par un saule. Une demande a été formulée à la SARP pour 
intervienir avec un camion équipé d’une fraise qui permettra de couper et dégager les racines. 

 
- Mme ROUX prendra attache avec la SAAF pour connaître le planning de l’installation de la réserve de l’Etang 

du Curé. La question du remplissage se pose car les bouches incendie sont assez éloignées de cette réserve.  
Le CPINI d’Etrez réfléchit à deux solutions : soit utiliser une buse proche appartenant à Storengy, soit prendre 
attache avec l’entreprise SADE. 

 
- Au niveau de la réserve incendie située route de Guignebois, il a été constaté que les ragondins creusaient des 

galeries. Les agents techniques ont bétonné le trop-plein. 
 

- Suite à un léger incident, un panneau J13 sera implanté au niveau de la route de la déchetterie pour signaler le 
danger existant sur cette portion. 

 
- La prochaine tournée voirie aura lieu le mercredi 31 octobre à 13h30. 

 
 Actions de prévention relatives à la sécurité routière 
Un incident de la circulation routière s’est produit dans le secteur du lieu-dit La Spire. Une étude est en cours 
concernant la sécurisation du site. Une demande de déclenchement de contrôles de vitesse a été formulée à la 
gendarmerie. La commune procèdera au déplacement des radars pédagogiques déjà installés dans d’autres 
secteurs du village. 

 
 CLES 

 Déroulement de la cérémonie du 11 novembre 
Le déroulement sera le suivant : 
- 10h : Cérémonie au monument aux morts avec une sonorisation et la contribution des élèves de CM2, ainsi que 

de Jean-Louis BOIZOT qui a effectué un travail de recherche concernant les Etreziens morts pour la patrie. La 
petite chorale d’Etrez accompagnera également les élèves pour entonner la Marseillaise. 
 

- Puis départ à la salle des fêtes pour  
 Découvrir une exposition d’objets 
 Projection d’un film d’environ 20 minutes 
 Représentation des élèves des TAP 
 Chanteurs d’Etrez 



 
Un apéritif sera servi et suivi d’un bal de la libération (bal populaire de type guinguette), avec la présence d’un 
accordéoniste de Jayat. 
 

 
 Point sur la dynamique jeunesse 
- Club des Jeunes : une rencontre aura lieu prochainement concernant la situation du local et les projets qu’ils 

souhaitent développer. 
 

- Conseil municipal enfants : le calendrier des réunions a été fixé jusqu’en juin 2019 à un rythme mensuel. La 
question de l’absentéisme et l’éventuelle tenue de nouvelles élections seront abordées lors de la réunion de la  
commission CLES du 17 octobre à 20h30. 

 
 City-stade 
Le jeudi 27 septembre, les jeunes élus ont visité le city-stade récemment inauguré de Cras-sur-Reyssouze. Un 
cahier des charges est en cours de finalisation concernant la nature et le style des aménagements. Une 
consultation de trois entreprises sera effectuée en vue de la présentation des devis lors de la prochaine réunion du 
CME. 
 
Une demande de subvention sera déposée auprès de la Région Auvergne – Rhône-Alpes concernant ce projet. 
 
 

 COMMUNICATION 
 Réflexion sur les outils de communication 
Mme GRIGNOLA-BERNARD présente le sommaire de l’édition 2019 du bulletin municipal.  
 

 
 CCAS 

 Opération Brioches 
L’Opération Brioches aura lieu le samedi 6 octobre. La première fournée de brioches sera prête à 7h30. Un point 
fixe sera installé devant la boulangerie et les tournées des habitations seront effectuées en parallèle. 

 
 Repas des personnes âgées 
Ce repas aura lieu le samedi 24 novembre et sera préparé par La Grignotte. Une distribution de colis de produits 
gastronomiques et locaux aura lieu à destination des personnes ne pouvant se déplacer durant la semaine 
précédant Noël. 
 
 

 SECURITE 
 Point de situation sur le chantier de GRTgaz 
Une rencontre a eu lieu entre M. SIMONIN (directeur du chantier) le mardi 11 septembre avec Mme Grignola-
Bernard. Les travaux du chantier de l’Artère Val de Saône sont terminés, ce qui entraînera une diminution de 
l’activité sur ce secteur. Le projet de sécurisation du site démarrera prochainement. M. LOUIS sera le nouvel 
interlocuteur de la commune concernant l’exploitation du site. 
 
Une cession des radars pédagogiques installés par GRTgaz sera effectuée au profit de la commune dans le cadre 
du démantèlement du chantier. 

 
 Point de situation sur le PPRT 
Une rencontre a eu lieu avec les différents contributeurs le mardi 11 septembre. 
 
Les travaux de mise en sécurité des expropriations pourront faire l'objet d'appels de fonds puis de déconsignations. 
Afin de financer les opérations de démolition, des appels de fonds seront faits auprès des contributeurs en fin 
d’année pour un versement en janvier (date de démarrage des travaux). 
 
Concernant la réalisation d’un projet de capteurs photovoltaïques, le siège de la DREAL Auvergne – Rhône-Alpes a 
interrogé le responsable de l'unité départementale à Bourg-en-Bresse. La commune sera informée des suites 
données à cette demande. 

 
 

 SYNDICATS INTERCOMMUNAUX 
 Syndicat des eaux de la Moyenne Reyssouze : projet de regroupement de 4 syndicats 
Le conseil valide le projet de regroupement des 4 syndicats. 

 



 COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
 Modification des statuts 
Une réflexion sera menée en vue de la prochaine réunion de conseil municipal. 
 
 

 COMMUNE NOUVELLE 
 Point d’étape de la réflexion 
Le lancement des groupes de travail (communication, agents, finances, gouvernance) a eu lieu le lundi 24 
septembre. 
 
     

La séance est levée à 23h00. La prochaine séance aura lieu le mardi 6 novembre. 


